
DÉCÈS D’UN RÉSIDENT : COMMENT FAIRE FACE ?

• Représentation de la mort et des connaissances 
des participants : historique sur notre relation et nos 
représentations de la mort, évolution du rapport à la mort dans 
la société actuelle, rôle et mission envers les locataires et leurs 
proches lors d’un décès.

• Situations, vécus et analyses :  analyse de cas et reprises de 
situations face à un décès vécu ou redouté, approche des 
mécanismes de défense, étapes du deuil.

• Émotions, décès et conséquences : rôle et fonction des 
émotions, particularité des décès inattendus, risques encourus 
pour celui qui découvre (stress et stress post traumatique, 
mécanique et symptômes, ressources et traitements).

• Cadre législatif, règlementaire et culturel : processus et 
démarches, gestion du corps, respect des différentes cultures. 

• Relationnel et communication : écoute, reformulation, 
questionnement, l’attachement, la gestion des émotions, la 
connaissance de ses forces et de ses limites, le partage avec 
l’équipe, l’après décès.

PROGRAMME

• Clarifier ses connaissances et ses représentations de la mort.
• Préciser la fonction des émotions et les exprimer à bon escient.
• Connaitre la règlementation et les obligations légales.
• Être en capacité d’évoquer des situations vécues et des 

ressentis.
• Disposer d’outils pour mieux vivre ces situations et s’y préparer.

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET ÉVALUATION

Formation participative et interactive favorisant l’échange, qui intègre :
• Des apports théoriques sur supports visuels permettant 

d’actualiser ses connaissances.
• Des exercices de communication, mises en situation, jeux de 

rôle et un temps dédié à l’analyse des pratiques.
• Un support pédagogique est remis à chaque stagiaire.
• Évaluation collective et individuelle en fin de formation.

OBJECTIFS
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14 heures
2 JOURS

Aucun
PRÉREQUIS

Formateur(trice) issu(e) de l’univers 
du secteur médico-social

INTERVENANT

Olivier MULLER
RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE

À définir
DATE ET LIEU

pour un groupe de 10 personnes 
maximum en intra.

Hors frais du formateur. 
Nous consulter pour une formation 
en inter.

2660€

Entrées et sorties permanentes, 
mise en oeuvre de la formation 
validée dans un délai de 3 mois, 
date à planifier en fonction de 
vos disponibilités et de celles du 
formateur.

Nous invitons les personnes en 
situation de handicap à nous 
contacter pour une étude de leurs 
besoins.

BON À SAVOIR

Professionnel exerçant la fonction 
de responsable de résidence ou 
d’agent technique de résidence

PUBLIC

2

sessions
réalisées

9,38
SUR 10

taux moyen 
de satisfaction 

salariés
formés14

EN 2024

7,53
SUR 10

taux moyen d’atteinte 
des objectifs


